
LIGNE DE VIE TEMPORAIRE HORIZONTALE 2 PERSONNES

La ligne de vie temporaire est un dispositif d'ancrage horizontal incluant un support d'assurage flexible. Elle permet à deux opérateurs équipés de 
ses E.P.I. anti-chute de se déplacer horizontalement et simultanément sur une distance maximum de 20 mètres, sans avoir besoin de se décrocher. 
Elle doit être fixée au moyen de deux sangles d'ancrage (incluses), situées au même niveau, sur la panne faîtière ou sur des fermes situées au plus près 
du faîtage. Il fait partie des composants des systèmes anti-chute. Cet outil est idéal et indispensable pour la réalisation de certains travaux (toits, 
terrasses, ponts roulants, etc.)

� Permet de sécuriser le déplacement horizontal sur une grande portée : longueur de 20,00 m 
de 2 opérateurs 
� Flèche maximum d'1,00 m 
� Sangle polyester de largeur 35 mm avec 2 anneaux d’ancrage de 1,00 m (capacité de charge 
: 22kN) et 2 connecteurs en aluminium rotatifs ouverture 20 mm afin de supprimer les formes 
acquises par la bande 
� Charge de pause minimum : 20 kN ; diamètre d'ouverture Ø 19 mm 
� Équipée d’un élément d’attache à cliquet à double verrou de sécurité et contrôle de la 
tension régulière 
� Sac PVC imperméable inclu permettant: de ranger aisément le produit, de recueillir le 
surplus de sangle et de protéger les éléments d'arrimage et l'encliquetage contre les agents 
externes 
� Mise en tension simple par le cliquet 
� Usage ponctuel 
� Résistance statique à la traction F> 15kN ; Résistance à la rupture par traction statique F> 
50kN ; Comportement dynamique F> 6kN (valeur enregistrée en chute libre avec une masse 
de 100 kg) 

Ref. Des. Poids (kg) CE Gencod

09100700
Ligne de vie horizontale temporaire 20M 2 

personnes
3,026 CE 3178740209575

Caractéristiques produit

Matière Polyester
Garantie (ans) Durée de vie : 15 ans à partir de la date de 

fabrication
Normes EN 795
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Durée de vie : 15 ans à partir de la date de fabrication.
Le port des E.P.I. fait l'objet d'une formation obligatoire de l'utilisateur par un organisme certifié. 
Pour être en conformité avec la législation et pour être sûr d'utiliser des équipements en parfait état , tous les E.P.I. anti-chute doivent être contrôlés chaque année et avant chaque utilisation 
une vérification visuelle doit être faite. 




